
République  Française

Liberté-Egalité-Fraternité

DEPARTEMENÏ  DE LA SEINE-SAINÏ-DEN1S
Arrondissement  Le Raincy
Canton  de Montfermeil

COMMUNE  DE COUBRON

133,  rue  Jean  Jaurès  93470  COUBRON

Décision no : û72/!3

Objet  : CONTRAT  (« MAINTENANCE  SERVEUR  DE RESEAU  POUR  LES APPLICATIFS  JVS »)

Le Maire  de Coubron,

VU la délibération  No20/013  en date dci 17 juin  2ü20 portant  délégation  du Conseil  municipal  au maire  enapplication  de l'article  L.2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoria1es  ;

CONSIDERANT  la décision  N"11/18  du 30 mars  2C118 portant  sur l'entretien  du nouveau  serveur  de réseau dédiépour  les applications  métiers  Millésime  ONLINE  pour  en optimiser  le fonctionnement  ;

CONSIDERANT que le contrat de maintenance lié à cette déclsion se termine le 31/12/2023  (dcirée de 5 ans àl'installation)  ;

CONSIDERANT  la nécessité  d'assurer  la continuité  de la maintenance  du serveur  de réseau  pour  les applicatifsJVS afin d"en  permettre  le bon fonctionnement  ;

CONSIDERANÏ  qcie le serveur  d'une  ancienneté  scipérieure  à 5 ans ne peut  faire  l'objet  d'un  nouveau  contrat  quepour  3 années  ;

CONSIDERANT  la proposition  financlère  de jVS du 3 octobre  2023 portant  sur la maintenance  dci servecir,  de seséquipements  et de I"onduleur  ;

CONSIDERANT  que  la dépense  sera portée  sur le budget  2024  à l'article  6156.

VU le contrat pour une durée d'un an à compter du 01/01/2024  renouvelable deux fois par tacite reconduction.

DECIDE

D'ACCEPÏER  la signature  du contrat  de maintenance  du SERVEUR DE RESEAU POUR LES APPLICATIFS  JVS avec lasociété JVS MAIRISTEM  pour une année à compter du 01/01/2024,  renouvelable deux fois.
DIT que le montant  de la première  annuité  est de 635,01  € Hors Taxes pour  la maintenance  du matériel(redevance  annuelle)  ;

Dlï  que durant  les deux  annuités  suivantes  la ville  pourra  procéder  à la reconduction  du contrat  de mairitenancejusqu'au  31/12/2026  ;

La-présente-décisio-n-s-er-a-com-#-u-n-l-q-u-è-e  au Conseil  Municipal  lors de sa prüchaine  séance  SOLIS la forme  d'undünner  acte  o

un  extrait  en est affiché  sur les panneaux  administratifs  en mairie  ;
Ampliation  de la présente  décision  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  de Seine saint  Denis  ;

Fait  à Coubron,  le 05 octobre  2023.

Le Maire
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